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Tableau 1 Récapitulatif des États membres de l’UE1 risquant de ne pas atteindre l’objectif 2020 de 

préparation au réemploi/recyclage des déchets municipaux, qui ne sont pas sur la bonne voie pour 

atteindre l’objectif 2020 de valorisation des déchets de construction et de démolition ou qui ne 

respectent pas les objectifs contraignants fixés par la législation en vigueur en matière de déchets. 

Sur la base des données fournies par les États membres 

État 
membre 

Risque de ne 
pas atteindre 
l’objectif 202

0 pour les 
déchets 

municipaux  
(Données de 

2015) 

Progrès vers 
l’objectif de 
valorisation 
des déchets 

de 
construction 

et de 
démolition de 
70 % fixé pour 

2020  
(Données de 

2014) 

Objectif de 
collecte des 

DEEE  
(Données de 

2015) 

Objectifs pour les 
déchets 

d’emballages: 
objectif de 

recyclage général; 
objectifs 

spécifiques par 
matière (données 

de 2015) 

Objectifs pour 
la mise en 
décharge  

(date 
d'application; 
données pour 
la période de 

référence 
2013-2015) 

BG      

CY  Taux de 
valorisation 
inférieur à 

60 % 

données de 
2014 

- objectif de 
recyclage général  

- bois  
- verre 

(Données de 2014) 

50 % (2013) 

HR    - bois 
- métal 

75 % (2013) 

EE      

FI    bois  

EL  Taux de 
valorisation 
inférieur à 

60 % 

 verre 50 % (2013) 

HU    - recyclage général  
- verre 

 

LV     50 % (2013) 

MT   données de 
2014 

- recyclage général 
- papier 

- bois 
- métal 

Aucune 
donnée 
fournie 

                                                            
1 Les 10 autres États membres ne figurant pas dans le Tableau 1 ne sont pas considérés comme susceptibles de 
ne pas atteindre l’objet 2020 pour les déchets municipaux, déclarent des taux de valorisation des déchets de 
construction et de démolition de 60 % ou plus et respectent les autres objectifs en vigueur qui sont analysés 
dans le tableau. 
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- verre 
(Données de 2014) 

PL    verre  

PT    verre  

RO   données de 
2014 

verre (données de 
2014) 

 

SK  Taux de 
valorisation 
inférieur à 

60 % 

  50 % (2013) 

ES      

SE  Taux de 
valorisation 
inférieur à 

60 % 

   

FR     Aucune 
donnée 
fournie 

IT     Aucune 
donnée 
fournie 

CZ  
 

  50 % (2013) 

 


